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Appel à candidature pour un doctorat en écologie sur le sujet : Intégration de graphes génétiques et 
paysagers pour l’analyse et la gestion des réseaux écologiques. 

Financement prévu par convention CIFRE entre UMR ThéMA, UMR Biogéosciences et ARP-Astrance 

Objectif 

L’objectif de la thèse est de développer, expérimenter et comparer des méthodes permettant de coupler la 

modélisation des réseaux écologiques par les graphes paysagers et l’analyse de la structuration génétique et 

spatiale des populations. Ce couplage doit conduire à renforcer la dimension écologique des graphes paysagers, 

et donc leur aptitude à répondre à des questions opérationnelles de conservation et d’aménagement. Le projet vise 

à répondre aux questions suivantes :  

- les graphes paysagers et les graphes génétiques présentent-ils des similitudes ? Sous quelles conditions et à 

quelle niveau d’échelle les graphes paysagers peuvent-ils s’approcher des structures spatiales génétiques ? 

- comment les graphes génétiques peuvent-ils être intégrés dans la construction des graphes paysagers pour leur 

donner une plus grande validité ? 

- les différentes variantes de modèles couplant graphes paysagers et graphes génétiques offrent-il le même intérêt 

en termes d’aide à la décision en réponse à des questions de conservation ? 

Données et méthodes 

Le travail sera appliqué à plusieurs modèles biologiques pour lesquels des données génétiques ont déjà été 

constituées : petit rhinolophe en Franche-Comté, Carabe de Solier dans les Alpes du sud, espèces d’oiseaux dans 

les Antilles françaises. Parallèlement, des configurations paysagères et génétiques seront créées par simulation, 

pour tester les méthodes en s’affranchissant des particularités des modèles biologiques réels. 

Sur le plan méthodologique, plusieurs approches seront successivement mises en œuvre, à partir d’une première 

comparaison des graphes paysagers et des graphes de population : couplage des deux types de graphe par 

approche supervisée et non supervisée. Enfin, les résultats de ces différentes approches seront comparés en 

termes d’aide à la décision pour la conservation.  

Encadrement et moyens mis à disposition 

L’encadrement universitaire de la thèse sera assuré par Jean-Christophe Foltête (université de Franche-Comté, 

UMR ThéMA) et Stéphane Garnier (université de Bourgogne, UMR Biogéosciences). L’encadrement opérationnel 

d’ARP-Astrance sera assuré par Hervé Moal, Directeur de la recherche et de l’innovation. Le travail bénéficiera 

d’un appui méthodologique et technique dans les laboratoires des encadrants : en géomatique, modélisation 

spatiale et développement informatique à ThéMA (Besançon) et en écologie, génétique des populations et 

génétique du paysage à Biogéosciences (Dijon). Le contrat proposé est un contrat CIFRE porté par ARP-Astrance. 

Le ou la doctorant(e) bénéficiera des conditions des consultants de l’entreprises (mutuelles, ordinateur portable, 

téléphone mobile) les déplacements entre les laboratoires et le siège de ARP-Astrance liés à la thèse seront pris 

en charge.  

Compétences attendues et candidature 

Les candidat(e)s doivent être des titulaires d’un master en écologie et avoir de bonnes connaissances en écologie 

du paysage et en génétique des populations. Des compétences en géomatique et en statistique spatiale seront un 

plus. Coordonnées téléphoniques pour l’obtention de renseignements complémentaires auprès de J.C. Foltête : 03 

81 66 54 03. 



Les candidatures doivent être adressée jusqu’au 15 juillet 2017 par mail (CV et lettre de motivation) à Jean-

Christophe Foltête : 

jean-christophe.foltete@univ-fcomte.fr 
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